
 
 

 

 

PRESTATIONS DE BRM SARL POUR LES CONTRATS D’ENTRETIEN POUR LES BRULEURS A MAZOUT ET 
A GAZ 
 
Le forfait d’entretien couvre : 
 
Une révision complète, effectuée à notre gré durant la période d’abonnement, comprenant les travaux 
suivants : 

 Démontage du brûleur ; nettoyage et contrôle de toutes les pièces ; remontage du brûleur. 

 Exécution d’un test de combustion pour les brûleurs à mazout/gaz, selon les directives de l’office 
fédéral de la protection de l’environnement. 

 Mesure de la température des gaz de fumée et de leur teneur en CO2 (dioxyde de carbone) pour 
les brûleurs à mazout, respectivement de leur teneur en CO (monoxyde de carbone) pour les 
brûleurs à gaz. 

 Réglage du brûleur au meilleur rendement technique de combustion possible (calcul du 
rendement et des pertes). 

 Vérifications de fonctionnement du système d’allumage ainsi que des dispositifs de commande et 
de sécurité agissant directement sur le brûleur. 

 Etablissement d’un protocole de mesure (rapport de travail) 
 

Toutes les interventions nécessaires au dépannage, soit l’élimination des dérangements du brûleur, 24 
heures sur 24, week-end et jours fériés inclus. 
 
Montage des pièces de rechange du brûleur, pièces facturées séparément. 
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